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Date d'établissement 
 

3.10.1983 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

 

1. Dénomination de la fonction 

Assistant/assistante technique MAV 
 

Code fonction 

1.06.001 

2. But de la fonction  

Préparer le matériel et mise en place de celui-ci.  Effectuer des réparations courantes.  Préparer les 
salles de cours (installation des micros, des moniteurs, des rétroprojecteurs, etc.). Projeter des films, 
diapositives et films vidéo. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- l'enregistrement d'émissions radiophoniques ou télévisées sur magnétoscope ou magnétophone; 
 
- le service des émissions de programmes TV, cinéma ou dia; 
 
- la confection de matériel didactique tels qu'acétate, diapos, bandes, etc., 
 
- l'entretien de tout le matériel à disposition, tels que micros, TV interne, projecteurs, etc.; 
 
- l'information technique du corps enseignant à la pratique des appareils audiovisuels; 
 
- l'organisation des prêts et contrôle de ceux-ci; 
 
- la préparation et la mise en place du matériel audiovisuel pour cours, séminaires, labo de langues, 

etc.; 
 
- l'exécution de réparations courantes sur l'appareillage; 
 
- la participation à des tâches diverses telles que travaux simples de labo, impression, multicopiage, 

etc.; 
 
- l'exécution d'autres tâches à la demande des supérieurs hiérarchiques. 
 
 
 
 
 
 

 
 


